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Une petite commune rurale… 
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Après avoir connu une croissance démographique modérée mais continue, au cours des dernières 

années on constate une inversion de la tendance… 

Le ralentissement récent de la croissance démographique s’explique par une dégradation récente du solde 

migratoire (qui depuis plusieurs décennies était nettement excédentaire…)  

Source : RGP INSEE 

Actuellement, la commune compte 195 habitants, au 1er janvier 2014 



Une tendance au vieillissement 
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Parallèlement, on constate un vieillissement de la 

population = vieillissement des familles arrivées au 

cours des précédentes décennies 

La part des retraités est passée de 2,3% en 2007 à 

6,8% en 2014… 



Une diminution de la taille des ménages 
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Ce vieillissement général de la population 

s’accompagne d’une diminution de la taille 

des ménages   

Source : RGP INSEE 



Un rythme de construction faible 
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Un rythme de construction de logements neufs très faible = 4 permis délivrés au cours des 10 dernières 

années (entre 2005 et 2015) 
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Source : RGP INSEE 

En 2012, 61,4% des ménages d’Orveau 

étaient dans leur logement depuis plus 

de 10 ans… 



Un parc « monotypé » 
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En 2014, le parc de résidences principales est composé de 96,6% de maisons individuelles, essentiellement 

de grande taille (près de 80% des résidences principales sont composées de 4 pièces et plus) et occupées par 

des propriétaires (plus de 8 occupants sur 10). 
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Une commune résidentielle… 
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Le tissu économique de la commune gravite autour 

des activités agricoles. 

En effet, plus de la moitié du territoire communal est 

occupée par des espaces agricoles.  

Cela engendre de nombreuses migrations domicile – travail.  
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Un village appartenant au PNR du Gâtinais 
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La commune d’Orveau se trouve au cœur de l’Essonne, entre La Ferté-Alais et etampes. Elle est dans la 

Communauté de Communes du Val d’Essonne. 

Elle appartient au PNR du Gâtinais Français. 



Une commune traversée par la RD 145 
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Les voies ferrées RER D et RER C ne desservent pas la Commune. Les habitants doivent donc rejoindre les gares de 

environnantes. Aucun circuit d'autocar ne dessert la Commune, en dehors des cars de ramassage scolaire. 

 

Sur le plan routier, Orveau est desservi par la RD 145 (Angerville-La Ferté-Alais) et des voies communales, qui 

permettent notamment d’accéder à la RD 191 au niveau de Boissy-le-Cutté ou de Villeneuve-sur-Auvers. 



Quatre unités paysagères structurantes 
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Le vallon d’Orveau, les coteaux boisés, la plaine de la Justice et le plateau agricole   
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Une commune au caractère rural affirmé 

- Le vallon d’Orveau : espace ouvert central en forme de berceau voué à la culture constitue 

l’articulation des unités de paysage.  

- Au Nord, il se rattache au plateau agricole, grande étendue ouverte cernée par les lisières 

boisées et qui offre des vues lointaines sur le plateau Sud depuis le point le plus haut le Gros 

Buisson (148m).  

- Au Nord-Est, le vallon d’Orveau s’ouvre sur la plaine de la Justice, espace morcelé et 

compartimenté par l’alternance des parcelles boisées et des parcelles agricoles de différente tailles.  

- Les coteaux boisés, très présents, forment un écrin et donnent un caractère préservé à la 

commune. Ils offrent des ambiances paysagères variées que la commune, attachée à la valeur de 

ce patrimoine naturel, met en valeur en menant depuis 1997 une politique volontaire d’acquisition et 

en proposant des parcours de découverte.  
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Une commune au caractère rural affirmé 



Prédominance des espaces naturels 
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La Commune d'ORVEAU couvre un 

territoire de 430 ha. Selon l'exploitation 

statistique de l'occupation de sols en région 

Ile de France, la répartition des sols sur la 

Commune est la suivante : 
  

 Terres agricoles : 190 ha 

 Bois, Friches, Espaces verts : 231 ha 

 Zone bâtie : 9 ha 
  



Des espaces naturels protégés  
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Les éléments paysagers  
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La caractérisation du bâti 



Un niveau d’équipements conforme à la taille de la commune 
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ancienne 



Un vill 
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Un vill 
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De nombreuses servitudes d’utilité publiques 
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De nombreuses servitudes d’utilité publiques 

23 23 



Un site SEVESO sur la commune  
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Présence d’un site industriel SEVESO seuil haut sur les communes d’Orveau et de Bouville : le parc C 

du Service d'Essence des Armées (SEA), opérateur pétrolier du ministère de la défense. 

Le Parc C s’étend sur 58 hectares, il est exploité par le Service des Essence des Armées. Il comporte 

11 bacs de stockage, pour un total de 75 300 m³. 
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Le Parc Naturel Régional du Gâtinais français (2023) 
Extrait du plan de Parc 



Le S.D.R.I.F. 
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approuvé par décret n°2013-1241 du 27 décembre 2013  

27 
27 

(horizon 2030)
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Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
Extrait de la carte des composantes 



Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
Extrait de la carte des objectifs 
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1. Des obligations de « densification » 
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Extrait de la Charte du PNR : « Optimiser 

les espaces déjà urbanisés en 

privilégiant le renouvellement urbain 

des centres bourgs (permettre le 

changement de vocation du bâti pour sa 

mutation et sa réaffectation) et 

l’utilisation des espaces disponibles 

comme les dents creuses (si cela ne 

porte pas atteinte aux patrimoines 

paysager et culturel, aux continuités 

écologiques et aux secteurs d’intérêt 

écologique prioritaires). Dans un souci de 

cohérence, les densités devront être au 

moins équivalentes aux densités du tissu 

urbain environnant. » 



1. Des obligations de « densification » 
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ORIENTATIONS 

A l’horizon 2030, à l'échelle communale, les documents d’urbanisme locaux doivent permettre une 

augmentation minimale de 10% : 

• de la densité humaine (somme de la population et des emplois / superficie des espaces urbanisé 

au sens strict à laquelle s’ajoute, le cas échéant, la superficie des nouveaux espaces 

d’urbanisation) = En 2012, à Orveau, 14,06 ; 

A l’horizon 2030, obligations minimales du SDRIF : 14,06 + 10% = 15,46 

• de la densité moyenne des espaces d’habitat (nombre de logements / nombre d’hectares à 

vocation habitat) 

En 2012, à Orveau, 8,90 logements par hectare. 

A l’horizon 2030, obligations minimales du SDRIF : 8,90 + 10% = 9,79 logts / ha 

Prévisions communales à l’horizon 2030 :  

Objectif minimum de densité : 9,79 logts / ha x  10,40 ha à vocation habitat en 2012   

= 102 logts – 93 logts réalisés en 2012  

Soit 9 logements minimum à réaliser en densification pour répondre aux objectifs du SDRIF 

Le SCHEMA DIRECTEUR DE LA REGION ILE DE FRANCE 
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Estimation du potentiel de densification 

Potentiel de densification « théorique » =  

une quinzaine de logements 

 

Estimation du potentiel de densification 

« réaliste » = une dizaine de logements 



2. Des possibilités d’« extension urbaine» 
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Extrait de la Charte du PNR : 

« Pour les communes rurales, la surface d’extension ne devra pas, à l’échéance de 2023, dépasser 

2,5 % de l’espace urbanisé calculé sur la base du Mode d’occupation des sols (MOS 2008) : 

potentiel d’extension urbaine maximale au-delà de l’enveloppe bâtie actuelle est de 0,3 ha 

(horizon 2023) 

« Afin de permettre l’accueil de la population nécessaire à leur développement et de répondre à la 

demande en logements, les Communes s’engagent à respecter des densités minimales pour les 

projets d’extension à caractère résidentiel (y compris la voirie et réseaux divers) : 13 logements à 

l’hectare. » 

Ce potentiel d’urbanisation par extension n’est pas un objectif à atteindre, mais représente un 

maximum autorisé sur la durée de la Charte. » 



Le S.D.R.I.F. 

34 34 34 
34 

Les extensions doivent être limitées, en recherchant la 

plus grande compacité possible autour de l’urbanisation 

existante, et doivent être localisées préférentiellement en 

continuité de l’espace urbanisé des bourgs et villages 

principaux. 

 

À l’horizon 2030, une extension de l’urbanisation de 

l’ordre de 5% de l’espace urbanisé communal des bourgs, 

des villages et des hameaux 

 

Orveau = 14,5 ha x 5% = 0,725 ha 

2. Des possibilités d’« extension urbaine» 



Le S.D.R.I.F. 

35 35 

approuvé par décret n°2013-1241 du 27 décembre 2013  
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Pour le SDRIF (horizon 2030), les limites d’extension autorisée des espaces urbanisés sont de 0,72 

hectare et de 0,3 hectare pour la charte du PNRGF (horizon 2023). 

Depuis décembre 2013, le potentiel de développement à l’horizon 2023 a déjà été consommé (avec 

4.888m²), du fait du dépôt d’une Déclaration Préalable en 2014 et de deux permis de construire en 

2016. 

Le secteur « Fond de Cardinette » (0,24 hectare pouvant être aménagé entre 2023 et 2030), situé au 

cœur du village, constitue un site stratégique pour la commune qui souhaite y développer un habitat 

diversifié dans le cadre d’opération d’aménagement d’ensemble. 
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Les besoins en logements à l’horizon 2030 
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Les axes et orientations du P.A.D.D. 
  
  

 

 

Un cadre de vie remarquable à préserver 
Préserver et valoriser les milieux naturels 
Préserver l’identité du village 
Préserver le caractère agricole de la commune 
  

Un développement villageois maîtrisé 
Maîtriser l’évolution urbaine en limitant la consommation d’espaces naturels   

Développer le parc de logements afin d’assurer un dynamisme démographique  

Garantir le maintien des équipements existants 
Tendre vers une amélioration du taux d’emploi du territoire communal 
Mettre en place un schéma de déplacements adapté 
  

Les villageois au cœur de la vie communale 
Maîtriser sa consommation d’énergie et intégrer l’exigence d’un développement durable 
Promouvoir des comportements de sécurité 
Renforcer le lien social et favoriser le développement personnel 
Mettre en œuvre la citoyenneté participative 
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Les axes et orientations du P.A.D.D. 
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P.O.S. Projet de P.L.U. 

UG : Bâti de cœur de village UA : Centre ancien 

UH : Bâti pavillonnaire UB : Tissu pavillonnaire 

NAUL : Zone d’urbanisation future à vocation 

d’équipement 

- 

NAUG : Zone d’urbanisation future à vocation 

résidentielle 

1AUB : Zone d’urbanisation future 

NB : Zone naturelle d’habitat diffus N : secteur de reconnaissance de l’habitat 

isolé (avec possibilité d’extension limitée 20% 

maxi Surface De Plancher existante) 

ND : Zone naturelle N : Zone naturelle  

ou secteur de reconnaissance de l’habitat 

isolé (avec possibilité d’extension limitée 20% 

maxi Surface De Plancher existante) 

N* : Secteur de Taille Et de CApacité Limitée 

(centre équestre) avec possibilité 

d’extensions limitée de 30% maxi Surface De 

Plancher existante  

NC : Zone agricole A : Zone agricole 

Les évolutions des zonages 
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Le Plan d’Occupation des Sols 



43 43 43 
43 

Le projet de PLU 

N N 

N 

N 
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Le Plan d’Occupation des Sols 
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Le projet de PLU 
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Les évolutions réglementaires 



Article Zone N et N* 

Art 2 

Occupations et 

utilisations du sol 

soumises à des 

conditions 

particulières 

EN N, SONT ADMIS :  

Sous réserve que le caractère de la zone naturelle ne soit pas mise en cause, et dès lors qu’elles ne 

portent ni atteinte à la préservation des sols agricoles et forestiers, ni à la sauvegarde des sites, milieux 

naturels et paysages, les occupations et utilisations des sols suivantes : 

• Les constructions nécessaires à l’entretien et à la gestion des espaces naturels. 

• L’extension limitée des constructions à vocation d’habitation, dans les limites de 20 % de leur surface 

de plancher, à la date de l’approbation du présent PLU, conformément aux articles L 151-11 et L 151-12 

du code de l’Urbanisme. 

• La reconstruction à l’identique de constructions légales détruites après sinistre. 

• Les ouvrages nécessaires à la gestion des eaux pluviales et à l’aménagement de bassins de rétention. 

• Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, dès lors qu’elles font 

l’objet d’un traitement paysager de qualité, limitant l'imperméabilisation des sols. 

• Les stations d’épuration des eaux usées combinant l’ingénierie écologique aux technologies traditionnelles. 

• Les aménagements, ouvrages et installations directement nécessaires à la mise en valeur et à la gestion des 

boisements. 

• Les aménagements, ouvrages et installations directement nécessaires à la gestion de la fréquentation du public 

tels que les cheminements piétons et les sanitaires. 

 

EN N*, SONT ADMIS :  

Les centres équestres et les activités d’accompagnement liées à ces derniers (hébergement, 

restauration…, à destination du public), dans les limites d’une augmentation maximale de 30% de la 

surface de plancher existante à la date d’approbation du présent PLU. 
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Les principales règles du projet de PLU 


